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Délibération n° 2024-140 du 26 juillet 2024 
 

de la Commission de Contrôle des Informations Nominatives portant avis favorable à la 
mise en œuvre du traitement automatisé d’informations nominatives ayant pour finalité  

 
« Gestion centralisée des données relatives à tous les biens saisis ou confisqués, et qui 

ne constituent pas des pièces à conviction, confiés au SGA »  
 

présenté par le Service de Gestion des Avoirs saisis ou confisqués (SGA) 
 

 
Vu la Constitution du 17 décembre 1962 ; 
 
Vu la Convention de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales du 

Conseil de l’Europe du 4 novembre 1950 ; 
 
Vu la Convention n° 108 du Conseil de l’Europe du 28 janvier 1981 pour la protection des 

personnes à l'égard du traitement automatisé des données à caractère personnel et son Protocole 
additionnel ; 

 
Vu la Loi n° 1.165 du 23 décembre 1993 relative à la protection des informations 

nominatives, modifiée ; 
 
Vu la Loi n° 1.398 du 24 juin 2013 relative à l’administration et à l’organisation judiciaires ; 
 
Vu la Loi n° 1.535 du 9 décembre 2022 relative à la saisie et à la confiscation des 

instruments et des produits du crime ;  
 
Vu l’Ordonnance Souveraine n° 2.230 du 19 juin 2009 fixant les modalités d’application de 

la Loi n° 1.165 du 23 décembre 1993, modifiée ;  
 
Vu l’Ordonnance Souveraine n° 10.245 du 7 décembre 2023 portant application du chapitre 

II de la Loi n° 1.535 du 9 décembre 2022 relative à la saisie et à la confiscation des instruments et 
des produits du crime ;  

 
Vu le Code de procédure pénale ;  
 
Vu la Délibération n° 2011-82 du 21 octobre 2011 de la Commission de Contrôle des 

Informations Nominatives portant recommandation sur les principes européens applicables aux 
traitements automatisés ou non automatisés d’informations nominatives ; 

 
Vu la demande d’avis déposée par la Direction des Services Judiciaires, le 2 avril 2024, 

concernant la mise en œuvre d’un traitement automatisé ayant pour finalité « Gestion centralisée 
des données relatives à tous les biens saisis ou confisqués, et qui ne constituent pas des pièces à 
conviction, confiés au SGA » ; 

 
Vu la prorogation du délai d’examen de la présente demande d’autorisation notifiée au 

responsable de traitement le 29 mai 2024, conformément à l’article 19 de l’Ordonnance 
Souveraine n° 2.230 susmentionnée ; 
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Vu le rapport de la Commission de Contrôle des Informations Nominatives en date  
du 26 juillet 2024, portant examen du traitement automatisé susvisé. 
 

A la condition de la prise en compte des éléments qui précèdent,  
 
la Commission de Contrôle des Informations Nominatives émet un avis favorable à la 

mise en œuvre, par la Service de Gestion des Avoirs saisis ou confisqués (SGA), du 
traitement automatisé d’informations nominatives ayant pour finalité « Gestion centralisée 
des données relatives à tous les biens saisis ou confisqués, et qui ne constituent pas des 
pièces à conviction, confiés au SGA ». 

 
 
 Le Président 
 
 
 
 
 Robert CHANAS 


